Formation BE comité IDF


CONTENU DE L’EXAMEN SPECIFIQUE B.E.1.JUDO

Et

PROGRAMME DE FORMATION 
ECOLE DES CADRES ILE DE FRANCE

A. EPREUVES TECHNIQUES  coef 2,5

EPREUVE ECRITE (coef 1,5)  durée 3 heures

1 ou 2 sujets à traiter 

- Connaissances historiques et sociologiques

- Connaissances techniques et pédagogiques

Contenu de formation (liste non exhaustive):
Volume horaire : 6 heures
· Historique du judo au niveau national et international
· Evolution du judo (pratique, sportif, règlement…)
· L’enseignement du judo pour tout public 

· Valeurs éducatives du judo

· Le judo actuel : pratique et politique sportive

· Sujets d’actualités
EPREUVE ORALE (coef 1)  durée 20 minutes (préparation 20 minutes)

1 fiche tirée au sort, plusieurs questions à traiter

- Connaissances techniques et réglementaires
Contenu de formation (liste non exhaustive):

Volume horaire : 6 heures

· Réglementation de l’enseignement

· Statuts et structures de la FFJDA

· Règlements sportifs et leur évolution

· Règles d’arbitrage, règles techniques
· Code sportif

B. EPREUVES PEDAGOGIQUES  coef 3,5

SEANCE JUDO (coef 1,5) – Entretien (coef 1)
Séance 20 minutes, entretien 10 minutes (préparation 30 minutes)

- Les candidats devront organiser, présenter et conduire une séance d’initiation ou d’entraînement destinée à un groupe d’élève.

SEANCE ACTIVITES PHYSIQUES COMPLEMENTAIRES (coef 0,5).– 
Entretien (coef 0,5)

Séance 20 minutes, entretien 10 minutes (préparation 30 minutes)

- Les candidats devront organiser, présenter et conduire une séance d’activités physiques complémentaires au judo destinée à un groupe d’élèves.

Contenu de formation :
Volume horaire : 36 heures

· Apprentissage du judo-jujitsu pour les différentes catégories d’âge

· Démarche et progression pédagogique

· Organisation des contenus d’enseignement

· La séance pédagogique : préparation de séance, détermination des objectifs, choix des situations pédagogiques, aménagement du milieu, conduite de séance, évaluation

· Amélioration du potentiel physique par des activités physiques complémentaires

· Suivi en pédagogie pratique

C. EPREUVES PRATIQUES  coef 3

DEMONSTRATION TECHNIQUE (coef 1)  durée 30 minutes environ par candidat

Tirage au sort d’une fiche pré-établie contenant 12 techniques de judo-jujitsu (debout et sol) :

- Démonstration de chaque technique en statique, en déplacement

- Le jury pourra demander des opportunités, enchaînements, liaisons debout/sol…

- Le candidat développera à son choix une technique debout et une au sol, parmi celles tirées au sort

Contenu de formation :
Volume horaire : 27 heures
· Etude des techniques Judo selon liste textes officiels examen BE1 spécifique judo ju jitsu
· Méthode de présentation technique

TECHNIQUE D’ATEMIS JU JITSU (coef 0,5) durée 2’

- Le randori se déroulera sous forme de kakari geiko, avec défenses sur saisies et atémis
Contenu de formation :

Volume horaire ju jitsu : 21 heures

· Etude des techniques Ju-jitsu selon liste textes officiels examen BE1 spécifique judo ju jitsu

· Travail sur le kakari geiko de ju jitsu : variété technique, précision, efficacité, contrôle
FORMES TRADITIONNELLES (coef 0,5)

Présentation de tout ou partie des 3 katas suivants :

- Nage no kata

- Katame no kata

- Kime no kata

Contenu de formation :

Volume horaire : 18 heures

· Etude pratique des 3 katas et approche pédagogique
· Apports du kata dans l’enseignement du judo

RANDORIS ET EXERCICES CONVENTIONNELS (coef 1)

Les candidats seront répartis par groupe et placés dans des conditions d’entraînement

- Exercices conventionnels (coef 0,25)

Uchi komi – Nage komi 

En statique et en déplacement, sur au moins 3 techniques différentes

- Randoris (coef 0,75)

4 debout – 2 sol, de 3 minutes chacun (temps de repos au moins égal à la durée de travail)

Contenu de formation :
Volume horaire : 6 heures

· Etude des principes fondamentaux, intérêt pédagogique

· Travail pratique (éventail et maîtrise technique, efficacité, sincérité, sécurité)
TOTAL HEURES DE COURS ECOLE DES CADRES : 120 heures

A ajouter au contenu de formation :

· Stage pédagogique en club (100 heures minimum) sous contrôle du professeur

· Participation à l’organisation des chpts d’IDF (10 heures minimum)

· Participation aux stages enseignants IDF (40 heures)

· Connaissance de sa ligue et implication dans sa ligue (20 heures)

· Interventions exceptionnelles à thèmes (6 heures)

· Participation aux entraînements de l’INEF ou Pôle Espoirs (optionnel)
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